Convocation du Conseil Municipal du 16 janvier 2023, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· Approbation du procès-verbal du 5 décembre 2022
· Délibération convention d’adhésion au service prévention et santé du travail avec le Centre de Gestion
· Devis pour l’élaboration du nouveau plan de la commune
· Devis maçonnerie église
· Point sur les travaux de l’église
· Accessibilité handicapés
· Borne à verres (SEMOCTOM)
· Réflexion sur l’ancien logement communal, Route de Bordeaux
· Point repas des anciens
· Questions diverses


PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 23 JANVIER 2023


Présents : M.  ALLAIN Sandrine, BRUNET Valérie, BASSAN Sophie, PARCELLIER Stéphanie GUILHON Christophe, LAVERGNE Frédéric, BASURCO Emmanuel, Hervé JULIEN, Eric BRUZAUD

Absents excusés : Thierry DONVAL (pouvoir à Eric BRUZAUD) 

Secrétaire de séance : Christophe GUILHON

Validation du procès-verbal du 5 décembre 2022 :   Pour : 10     Abstention : 0           Contre : 0




DELIBERATION  CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE PREVENTION ET SANTE DU TRAVAIL AVEC LE CENTRE DE GESTION

Madame le Maire présente la convention d’adhésion à l’offre de service de prévention et santé au travail du Centre de Gestion. Cette convention propose des prestations qui ont pour finalité d’accompagner les employeurs dans leurs démarches visant à préserver l’état de santé des agents, prévenir les risques professionnels et améliorer la qualité de vie au travail des agents.
Madame le Maire précise qu’à ce jour, le coût pour les visites médicales pour les agents est de 95 € (par agent).
Cette nouvelle convention est basée sur une tarification annuelle par agent de 65 €.

Le conseil ne souhaite pas adhérer à cette nouvelle convention : 10 contre.


DEVIS POUR ELABORATION DU NOUVEAU PLAN DE LA COMMUNE

Madame le Maire présente 3 devis pour l’élaboration du nouveau plan de la commune :

· SIGNAUX GIROD qui s’élève à 5 300,93 € TTC (avec support)
· CORTEX qui s’élève à 520 € TTC (création du plan) et SERI GRAF’pour le panneau qui s’élève à 228 € TTC, soit un total de 748 € TTC
· GRAPHICOM qui s’élève à 1 306,80 € TTC (sans support)

Le conseil municipal décide de retenir le devis de l’entreprise CORTEX et SERI GRAF’

DEVIS MACONNERIE EGLISE

Christophe GUILHON précise que le campaniste va proposer une solution pour l’écoulement des eaux de pluie du dernier niveau du clocher. Vont être sollicités en parallèle Kévin CAMPOS (reçu ce jour par Christophe GUILHON) et Jocelyn RIOT pour des devis qui seront discutés lors de la prochaine réunion.

POINT SUR LES TRAVAUX DE L’EGLISE

Madame le Maire précise que le chantier est toujours en cours au niveau du plancher inférieur (visible entrée église) et de l’échelle d’accès au clocher. Du fait que certaines solives prévues au devis n’ont pas été changées, la facture finale sera inférieure au devis. 


ACCESSIBILITE HANDICAPES

Mme le Maire a reçu en mairie, une lettre recommandée de la Préfecture portant sur le dossier accessibilité aux PMR. L’ADAP avait pour projets : église, salle des fêtes, mairie, cimetière, école. Suivi et documents de fins de travaux n’ont pas été transmis avant la date limite. Dossier à relancer depuis le début pour les chantiers restants, à savoir la salle des fêtes, école.
M. LAVERGNE Frédéric va faire intervenir l’entreprise ISOPIERRE (La Sauve) spécialiste de la question.


BORNE A VERRES (SEMOCTOM)

Madame le Maire précise que le SEMOCTOM propose une deuxième borne à verres au lavoir Ségayre ou  à l’ancien arrêt de bus route de Targon. Mme le Maire propose l’emplacement chemin de Goneau. Discussion entre conseillers. 
10 conseillers sont d’accord pour l’implantation d’un deuxième container.
9 sont pour et 1 contre, l’implantation Chemin de Goneau à titre d’essai.


REFLEXION SUR L’ANCIEN LOGEMENT COMMUNAL, ROUTE DE BORDEAUX

Mme le Maire souhaiterai un travail de réflexion sur 2023 pour avoir des aides en 2024. La trésorerie doit calculer la CAF (capacité d’autofinancement) pour estimer le niveau d’endettement de la commune et pouvoir établir une enveloppe budgétaire.

REPAS DES ANCIENS

Mme le Maire précise que le repas coûte 29 €. Prévision : 60 personnes. Repas à 12 h.
Rendez-vous dimanche à 10 h pour monter les tables et chaises.

QUESTIONS DIVERSES

· Mme le Maire précise que tous les conseillers ont eu connaissance par mail du 12 décembre du rapport sur la qualité des eaux potables
· Mme le Maire confirme que la parcelle déchets verts est désormais propriété de la commune. L’entreprise Eiffage va être informée pour programmer les travaux.
· Mme le Maire informe que l’enquête publique pour la vente du chemin de M. CORTES va être lancée en février.
· Mme le Maire précise que les travaux de la plateforme poubelles Chemin de Goneau sont lancés.
· Mme le Maire précise que concernant les travaux de la salle des fêtes (escalier), l’entreprise TOURNAT n’est pas trop réactive. Travaux suspendus.
· Mme le Maire précise que l’adjoint technique fait la demande d’achat d’un petit compresseur. Le conseil est d’accord pour un budget maximum de 200 € (matériel de 50 l de capacité).
· Stéphanie PARCELLIER présente un devis pour l’achat d’un évier inox 1 bac + douchette pour remplacer l’évier de la salle des fêtes (trop petit pour les grosses casseroles). Le conseil est d’accord. L’installation sera faite par l’Adjoint Technique.
· Valérie BRUNET informe le conseil qu’elle a eu la visite de la voirie avec la CDC pour les projets 2023. Projet enrobé jusqu’à l’église (depuis la route de Bordeaux), Chemin de la Moulinasse (bas) avec enrobés, en attente de la fin des constructions. A la place, peut-être arasements des accotements et curage de fossés.
· Prochaine réunion le 20 février 2023 à 18 h 30


La séance est levée à 20 h 27



